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CHAMPSAUR Pierre (PU-PH) ADALIAN Pascal (PR)
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LAGIER Aude (MCU-PH) disponibilité BACTERIOLOGIE-VIROLOGIE ; HYGIENE HOSPITALIERE 4501
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MERHEJ/CHAUVEAU Vicky (MCF) (87ème section)

BIOCHIMIE ET BIOLOGIE MOLECULAIRE 4401
ANESTHESIOLOGIE ET REANIMATION CHIRURGICALE ;

 MEDECINE URGENCE 4801 BARLIER/SETTI Anne (PU-PH)
ENJALBERT Alain (PU-PH) Surnombre

ALBANESE Jacques (PU-PH) GABERT Jean (PU-PH)
BRUDER Nicolas (PU-PH) GUIEU Régis (PU-PH)
KERBAUL François (PU-PH) OUAFIK L'Houcine (PU-PH)
LEONE Marc (PU-PH)
MARTIN Claude (PU-PH) Surnombre BUFFAT Christophe (MCU-PH)
MICHEL Fabrice (PU-PH) FROMONOT Julien (MCU-PH)
MICHELET Pierre (PU-PH) MOTTOLA GHIGO Giovanna (MCU-PH)
VELLY Lionel (PU-PH) SAVEANU Alexandru (MCU-PH)

GUIDON Catherine (MCU-PH)

ANGLAIS  11 BIOLOGIE CELLULAIRE 4403

BRANDENBURGER Chantal (PRCE) ROLL Patrice (PU-PH)

BURKHART Gary (PAST) GASTALDI Marguerite (MCU-PH)
KASPI-PEZZOLI Elise (MCU-PH)
LEVY-MOZZICONNACCI Annie (MCU-PH)

BIOLOGIE ET MEDECINE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA REPRODUCTION ; GYNECOLOGIE MEDICALE  5405

METZLER/GUILLEMAIN Catherine (PU-PH)

PERRIN  Jeanne (MCU-PH)

BIOPHYSIQUE ET MEDECINE NUCLEAIRE 4301 CARDIOLOGIE 5102

GUEDJ Eric (PU-PH) AVIERINOS Jean-François (PU-PH)
GUYE Maxime (PU-PH) BONELLO Laurent (PU PH)
MUNDLER Olivier (PU-PH) Surnombre BONNET Jean-Louis (PU-PH)
TAIEB David (PU-PH) CUISSET Thomas (PU-PH)

DEHARO Jean-Claude (PU-PH)
BELIN Pascal  (PR) (69ème section) FRANCESCHI Frédéric (PU-PH)
RANJEVA Jean-Philippe (PR) (69ème section) HABIB Gilbert (PU-PH)

PAGANELLI Franck (PU-PH)
CAMMILLERI Serge (MCU-PH) THUNY Franck (PU-PH)
VION-DURY Jean (MCU-PH)

BARBACARU/PERLES Téodora Adriana (MCF) (69ème section) CHIRURGIE DIGESTIVE 5202

BERDAH Stéphane (PU-PH)
HARDWIGSEN Jean (PU-PH)

BIOSTATISTIQUES, INFORMATIQUE MEDICALE LE TREUT Yves-Patrice (PU-PH) Surnombre
ET TECHNOLOGIES DE COMMUNICATION 4604 SIELEZNEFF Igor (PU-PH)

CLAVERIE Jean-Michel (PU-PH) Surnombre BEYER-BERJOT Laura (MCU-PH)
GAUDART Jean (PU-PH)
GIORGI Roch (PU-PH)

CHAUDET Hervé (MCU-PH) CHIRURGIE GENERALE 5302
DUFOUR Jean-Charles (MCU-PH)

PROFESSEURS DES UNIVERSITES et MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES - PRATICIENS HOSPITALIERS
PROFESSEURS ASSOCIES, MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES mono-appartenants
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GIUSIANO Bernard (MCU-PH) DELPERO Jean-Robert (PU-PH)
MANCINI Julien (MCU-PH) MOUTARDIER Vincent (PU-PH)

SEBAG Frédéric (PU-PH)
ABU ZAINEH Mohammad (MCF) (5ème section) TURRINI Olivier (PU-PH)
BOYER Sylvie (MCF) (5ème section)

BEGE Thierry (MCU-PH)
BIRNBAUM David (MCU-PH)

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 5002

ARGENSON Jean-Noël (PU-PH) CHIRURGIE INFANTILE 5402
BLONDEL Benjamin (PU-PH)
CURVALE Georges (PU-PH) GUYS Jean-Michel (PU-PH) 
FLECHER Xavier (PU PH) JOUVE Jean-Luc (PU-PH)
PARRATTE Sébastien (PU-PH) LAUNAY Franck (PU-PH)
ROCHWERGER Richard (PU-PH) MERROT Thierry (PU-PH)
TROPIANO Patrick (PU-PH) VIEHWEGER Heide Elke (PU-PH)

OLLIVIER Matthieu (MCU-PH)

CANCEROLOGIE ; RADIOTHERAPIE 4702

BERTUCCI François (PU-PH) CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE ET STOMATOLOGIE 5503
CHINOT Olivier (PU-PH)
COWEN Didier (PU-PH) CHOSSEGROS Cyrille (PU-PH)
DUFFAUD Florence (PU-PH) GUYOT Laurent (PU-PH)
GONCALVES Anthony PU-PH)
HOUVENAEGHEL Gilles (PU-PH) FOLETTI Jean-Marc (MCU-PH)
LAMBAUDIE Eric (PU-PH)
MARANINCHI Dominique (PU-PH) Surnombre
SALAS Sébastien (PU-PH)
VIENS Patrice (PU-PH)

SABATIER Renaud (MCU-PH)
CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIOVASCULAIRE 5103 CHIRURGIE PLASTIQUE, 

 RECONSTRUCTRICE ET ESTHETIQUE ; BRÛLOLOGIE 5004
COLLART Frédéric (PU-PH)
D'JOURNO Xavier (PU-PH) CASANOVA Dominique (PU-PH)
DODDOLI Christophe (PU-PH) LEGRE Régis (PU-PH)
GARIBOLDI Vlad (PU-PH)
MACE Loïc (PU-PH) HAUTIER/KRAHN Aurélie (MCU-PH)
THOMAS Pascal (PU-PH)

FOUILLOUX Virginie (MCU-PH)
GRISOLI Dominique (MCU-PH)
TROUSSE Delphine (MCU-PH)

CHIRURGIE VASCULAIRE ; MEDECINE VASCULAIRE 5104
GASTROENTEROLOGIE ; HEPATOLOGIE ; ADDICTOLOGIE  5201

ALIMI Yves (PU-PH)
AMABILE Philippe (PU-PH) BARTHET Marc (PU-PH)
BARTOLI Michel (PU-PH) BERNARD Jean-Paul (PU-PH)
MAGNAN Pierre-Edouard (PU-PH) BOTTA-FRIDLUND Danielle (PU-PH)
PIQUET Philippe (PU-PH) DAHAN-ALCARAZ  Laetitia (PU-PH)

GEROLAMI-SANTANDREA René (PU-PH)
SARLON-BARTOLI Gabrielle (MCU PH) GRANDVAL Philippe (PU-PH)

GRIMAUD Jean-Charles (PU-PH)
 HISTOLOGIE, EMBRYOLOGIE ET CYTOGENETIQUE 4202 SEITZ  Jean-François (PU-PH)

VITTON Véronique (PU-PH)
GRILLO Jean-Marie (PU-PH) Surnombre
LEPIDI Hubert (PU-PH) GONZALEZ Jean-Michel ( MCU-PH)

ACHARD Vincent (MCU-PH) disponibilité
PAULMYER/LACROIX Odile (MCU-PH) GENETIQUE 4704

DERMATOLOGIE - VENEREOLOGIE 5003 BEROUD Christophe (PU-PH)
KRAHN Martin (PU-PH)

BERBIS Philippe (PU-PH) LEVY Nicolas (PU-PH)
GAUDY/MARQUESTE Caroline (PU-PH) MONCLA Anne (PU-PH)
GROB Jean-Jacques (PU-PH) SARLES/PHILIP Nicole (PU-PH)
RICHARD/LALLEMAND Marie-Aleth (PU-PH)

NGYUEN Karine (MCU-PH)
DUSI TOGA Caroline (MCU-PH)

COLSON Sébastien (MCF) ZATTARA/CANNONI Hélène (MCU-PH)

ENDOCRINOLOGIE ,DIABETE ET MALADIES METABOLIQUES ;
 GYNECOLOGIE MEDICALE  5404

BRUE Thierry (PU-PH)
CASTINETTI Frédéric (PU-PH)

GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE ; GYNECOLOGIE MEDICALE 5403
EPIDEMIOLOGIE, ECONOMIE DE LA SANTE ET PREVENTION 4601

AGOSTINI Aubert (PU-PH)
AUQUIER Pascal (PU-PH) BOUBLI Léon (PU-PH)
BOYER Laurent (PU-PH) BRETELLE Florence (PU-PH)
CHABOT Jean-Michel (PU-PH) CARCOPINO-TUSOLI Xavier (PU-PH)
GENTILE Stéphanie (PU-PH) COURBIERE Blandine (PU-PH)
SAMBUC Roland (PU-PH) Surnombre CRAVELLO Ludovic (PU-PH)
THIRION Xavier (PU-PH) D'ERCOLE Claude (PU-PH)
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BERBIS Julie (MCU-PH)
LAGOUANELLE/SIMEONI Marie-Claude (MCU-PH)

MINVIELLE/DEVICTOR Bénédicte (MCF)(06ème section)
TANTI-HARDOUIN Nicolas (PRAG)

IMMUNOLOGIE 4703 HEMATOLOGIE ; TRANSFUSION 4701

KAPLANSKI Gilles (PU-PH) BLAISE Didier (PU-PH)
MEGE Jean-Louis (PU-PH) COSTELLO Régis (PU-PH)
OLIVE Daniel (PU-PH) CHIARONI Jacques (PU-PH)
VIVIER Eric (PU-PH) GILBERT/ALESSI Marie-Christine (PU-PH)

MORANGE Pierre-Emmanuel (PU-PH)
FERON François (PR) (69ème section) VEY Norbert (PU-PH)

BOUCRAUT Joseph (MCU-PH) GELSI/BOYER Véronique (MCU-PH)
DEGEORGES/VITTE Joëlle (MCU-PH) LAFAGE/POCHITALOFF-HUVALE Marina (MCU-PH)
DESPLAT/JEGO Sophie (MCU-PH) LOOSVELD Marie (MCU-PH)
ROBERT Philippe (MCU-PH)
VELY Frédéric (MCU-PH) POGGI Marjorie (MCF) (64ème section)

BOUCAULT/GARROUSTE Françoise (MCF) 65ème section)
MEDECINE LEGALE ET DROIT DE LA SANTE 4603

LEONETTI Georges (PU-PH)
MALADIES INFECTIEUSES ; MALADIES TROPICALES 4503 PELISSIER/ALICOT Anne-Laure (PU-PH)

PIERCECCHI/MARTI Marie-Dominique (PU-PH)
BROUQUI Philippe (PU-PH)
LAGIER Jean-Christophe (PU-PH) BARTOLI Christophe (MCU-PH)
PAROLA Philippe (PU-PH) TUCHTAN-TORRENTS Lucile (MCU-PH)
STEIN Andréas (PU-PH)

BERLAND/BENHAIM Caroline (MCF) (1ère section)
MILLION Matthieu (MCU-PH)

MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION 4905 
MEDECINE INTERNE ; GERIATRIE ET  BIOLOGIE DU

  VIEILLISSEMENT ; MEDECINE GENERALE ; ADDICTOLOGIE 5301 BENSOUSSAN Laurent (PU-PH)
VITON Jean-Michel (PU-PH)

BONIN/GUILLAUME Sylvie (PU-PH)
DISDIER Patrick (PU-PH)
DURAND Jean-Marc (PU-PH)
FRANCES Yves (PU-PH) Surnombre MEDECINE ET SANTE AU TRAVAIL 4602 
GRANEL/REY Brigitte (PU-PH)
HARLE Jean-Robert (PU-PH) LEHUCHER/MICHEL Marie-Pascale (PU-PH)
ROSSI Pascal (PU-PH)
SCHLEINITZ Nicolas (PU-PH) BERGE-LEFRANC Jean-Louis (MCU-PH)

SARI/MINODIER Irène (MCU-PH)
EBBO Mikael (MCU-PH)

GENTILE Gaëtan (MCF  Méd. Gén. Temps plein) NEPHROLOGIE 5203

ADNOT Sébastien (PR associé Méd. Gén. à mi-temps) BERLAND Yvon (PU-PH) Surnombre
FILIPPI Simon (PR associé Méd. Gén. à mi-temps) BRUNET Philippe (PU-PH)

BURTEY Stépahne (PU-PH)
DUSSOL Bertrand (PU-PH)

BARGIER Jacques (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps) JOURDE CHICHE Noémie (PU PH)
BONNET Pierre-André (MCF associé Méd. Gén à mi-temps) MOAL Valérie (PU-PH)
CALVET-MONTREDON Céline (MCF associé Méd. Gén. à temps plein)
GUIDA Pierre (MCF associé Méd. Gén. à mi-temps)
JANCZEWSKI Aurélie (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps)

NUTRITION 4404 NEUROCHIRURGIE  4902

DARMON Patrice (PU-PH) DUFOUR Henry (PU-PH)
RACCAH Denis (PU-PH) FUENTES Stéphane (PU-PH)
VALERO René (PU-PH) REGIS Jean (PU-PH)

ROCHE Pierre-Hugues (PU-PH)
ATLAN Catherine (MCU-PH) disponibilité SCAVARDA Didier (PU-PH)
BELIARD Sophie (MCU-PH)

CARRON Romain (MCU PH)
MARANINCHI Marie (MCF) (66ème section) GRAILLON Thomas (MCU PH)

NEUROLOGIE 4901
ONCOLOGIE 65 (BIOLOGIE CELLULAIRE)

ATTARIAN Sharham (PU PH)
CHABANNON Christian (PR) (66ème section) AUDOIN Bertrand (PU-PH)
SOBOL Hagay (PR) (65ème section) AZULAY Jean-Philippe (PU-PH)

CECCALDI Mathieu (PU-PH)
EUSEBIO Alexandre (PU-PH)

OPHTALMOLOGIE 5502 FELICIAN Olivier (PU-PH)
PELLETIER Jean (PU-PH)

DENIS Danièle (PU-PH)
HOFFART Louis (PU-PH)
MATONTI Frédéric (PU-PH)
RIDINGS Bernard (PU-PH) Surnombre PEDOPSYCHIATRIE; ADDICTOLOGIE 4904

DA FONSECA David (PU-PH)
POINSO François (PU-PH)
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OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 5501

DESSI Patrick (PU-PH) PHARMACOLOGIE FONDAMENTALE -
FAKHRY Nicolas (PU-PH)  PHARMACOLOGIE CLINIQUE; ADDICTOLOGIE 4803
GIOVANNI Antoine (PU-PH)
LAVIEILLE  Jean-Pierre (PU-PH) BLIN Olivier (PU-PH)
NICOLLAS Richard (PU-PH) FAUGERE Gérard (PU-PH) Surnombre
TRIGLIA Jean-Michel (PU-PH) MICALLEF/ROLL Joëlle (PU-PH)

SIMON Nicolas (PU-PH)
DEVEZE Arnaud (MCU-PH) Disponibilité

BOULAMERY Audrey (MCU-PH)
REVIS Joana (MAST) (Orthophonie) (7ème Section) VALLI Marc (MCU-PH) 

PHILOSPHIE 17
PARASITOLOGIE ET MYCOLOGIE 4502

LE COZ Pierre (PR) (17ème section)
DESSEIN Alain (PU-PH) Surnombre

CASSAGNE Carole (MCU-PH)
L’OLLIVIER Coralie (MCU-PH)
MARY Charles (MCU-PH)
RANQUE Stéphane (MCU-PH)
TOGA Isabelle (MCU-PH)

PEDIATRIE 5401 PHYSIOLOGIE 4402

ANDRE Nicolas (PU-PH) BARTOLOMEI Fabrice (PU-PH)
CHAMBOST Hervé (PU-PH) BREGEON Fabienne (PU-PH)
DUBUS Jean-Christophe (PU-PH) MEYER/DUTOUR Anne (PU-PH)
GIRAUD/CHABROL Brigitte (PU-PH) TREBUCHON/DA FONSECA Agnès (PU-PH)
MICHEL Gérard (PU-PH)
MILH Mathieu (PU-PH) BARTHELEMY Pierre (MCU-PH)
REYNAUD Rachel (PU-PH) BONINI Francesca (MCU-PH)
SARLES Jacques (PU-PH) BOULLU/CIOCCA Sandrine (MCU-PH)
TSIMARATOS Michel (PU-PH) DADOUN Frédéric (MCU-PH) (disponibilité)

DEL VOLGO/GORI Marie-José (MCU-PH)
COZE Carole (MCU-PH) DELLIAUX Stéphane (MCU-PH)
FABRE Alexandre (MCU-PH) GABORIT Bénédicte (MCU-PH)
OUDIN Claire (MCU-PH) REY Marc (MCU-PH)
OVAERT Caroline (MCU-PH)

PSYCHIATRIE D'ADULTES ; ADDICTOLOGIE 4903 LIMERAT/BOUDOURESQUE Françoise (MCF) (40ème section) Retraite 1/5/2018
RUEL Jérôme (MCF) (69ème section)

BAILLY Daniel (PU-PH) STEINBERG Jean-Guillaume (MCF) (66ème section)
LANCON Christophe (PU-PH) THIRION Sylvie (MCF) (66ème section)
NAUDIN Jean (PU-PH)

PSYCHOLOGIE - PSYCHOLOGIE CLINIQUE, PCYCHOLOGIE SOCIALE 16
PNEUMOLOGIE; ADDICTOLOGIE 5101

AGHABABIAN Valérie (PR)
ASTOUL Philippe (PU-PH)

RADIOLOGIE ET IMAGERIE MEDICALE 4302 BARLESI Fabrice (PU-PH)
CHANEZ Pascal (PU-PH)

BARTOLI Jean-Michel (PU-PH) CHARPIN Denis (PU-PH) Surnombre
CHAGNAUD Christophe (PU-PH) GREILLIER Laurent (PU PH)
CHAUMOITRE Kathia (PU-PH) REYNAUD/GAUBERT Martine (PU-PH)
GIRARD Nadine (PU-PH)
GORINCOUR Guillaume (PU-PH) MASCAUX Céline (MCU-PH)
JACQUIER Alexis (PU-PH)
MOULIN Guy (PU-PH) TOMASINI Pascale (Maitre de conférences associé des universités)
PANUEL Michel (PU-PH)
PETIT Philippe (PU-PH)
VAROQUAUX Arthur Damien (PU-PH)
VIDAL Vincent (PU-PH) THERAPEUTIQUE; MEDECINE D'URGENCE; ADDICTOLOGIE 4804

REANIMATION MEDICALE ; MEDECINE  URGENCE 4802 AMBROSI Pierre (PU-PH)
BARTOLIN Robert (PU-PH) Surnombre

GAINNIER Marc (PU-PH) VILLANI Patrick (PU-PH)
GERBEAUX Patrick (PU-PH)
PAPAZIAN Laurent (PU-PH) DAUMAS Aurélie (MCU-PH)
ROCH Antoine (PU-PH)

HRAIECH Sami (MCU-PH) UROLOGIE 5204

RHUMATOLOGIE 5001 BASTIDE Cyrille (PU-PH)
KARSENTY Gilles (PU-PH)

GUIS Sandrine (PU-PH) LECHEVALLIER Eric (PU-PH)
LAFFORGUE Pierre (PU-PH) ROSSI Dominique (PU-PH)
PHAM Thao (PU-PH)
ROUDIER Jean (PU-PH)
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ALLÉGORIE DE LA SOURIS 

 

« Deux petites souris tombent dans un seau plein de crème. La première souris abandonne 

très vite la lutte et se noie. La deuxième souris, ne renonce pas, elle se débat tant et tant 

qu’elle finit par transformer la crème en beurre et elle sort du seau. Mesdames, Messieurs, 

à partir de cet instant je suis la deuxième souris. »  

Christopher Walken interprétant Frank Abagnale  

Steven Spielberg, Arrête-moi si tu peux. 2003. UIP. 

  

https://www.kaakook.fr/film-810
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1. INTRODUCTION 

« Medice, cura te ipsum » 

Evangile selon Saint Luc, verset 4.23. 

Cette citation pourrait résumer à elle seule l’intérêt de ce travail. Littéralement on 

pourrait la traduire par « Médecin, soigne-toi toi-même » : le médecin, comme le sage, 

devrait d’abord être capable de s’occuper de lui-même s’il veut être utile aux autres. Le 

sens extrapolé de cette maxime « Exige de toi-même ce que tu exiges des autres », renvoie 

dans le domaine de la santé au rapport singulier qu’entretiennent les médecins avec leurs 

propres maladies. En effet, l’attitude de certains confrères vis-à-vis de leur santé peut 

s’avérer contradictoire avec ce qu’ils préconisent à leurs patients. Elle semble parfois 

inappropriée, voire négligée, et pour cause, dans l’inconscient collectif persiste encore 

aujourd’hui la toute puissance de la médecine et l’infaillibilité du médecin, toujours 

disponible et robotisé. Cette vision anthropologique et sociale le place le plus souvent 

comme un sacerdoce, prêt à soigner les autres mais pas lui-même, comme si le fait d’être 

médecin procurait une certaine « immunité » face à la maladie. Or, si l’exposition 

quotidienne à la maladie et les connaissances de son évolution met le médecin dans une 

position privilégiée par rapport aux autres patients, il n’en reste pas moins vulnérable à la 

maladie. Selon les statistiques de la CARMF [1], en 2005 les indemnités versées aux 

médecins étaient à 28% pour une affection cancéreuse, 18% pour une affection 

psychiatrique, 12% pour une affection traumatique, 11% pour une affection 

cardiovasculaire et 31% pour d’autres causes diverses. On constate que la répartition de ses 

affections est comparable à la population générale [2]. Pourtant une grande majorité des 

médecins considère que la prise en charge de leur santé, et à fortiori de la prévention de 

leur santé, est moins bonne que celle de leur patient [3]. Il existe en vérité, une véritable 

contradiction entre cette plainte, bien réelle, et les moyens que chaque médecin se donne 

pour se maintenir en bonne santé. Faible taux de déclaration de médecin traitant, 

consultations de couloir avec un confrère, déni de la maladie, le médecin-malade se révèle 

être un très mauvais patient. 

Le rapport de la commission nationale permanente adopté lors des Assises du conseil 

national de l’Ordre des médecins du 28 juin 2008, intitulé « Le médecin malade » [3], 
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rappelle que le médecin, en dehors de son rôle de soignant, reste un humain qui peut être 

malade, souffrir, et prétendre aux mêmes droits que l’ensemble de la population dans le 

domaine de la santé. Pourtant, le même rapport pointe du doigt les réticences des médecins 

à suivre un parcours de soins classique lorsqu’ils sont malades : sentiment de gêne à 

consulter un confrère, ou simple peur d’un jugement de valeur, il parait difficile de passer 

du statut de médecin à celui de malade. 

A la différence des autres malades, le médecin a la capacité d’initier un traitement. 

L’auto-prescription médicamenteuse permet éventuellement au médecin-malade de se 

soigner sans passer par les canaux classiques de la médecine, au risque de l’isoler de plus 

en plus face à sa maladie. La capacité de pouvoir se prescrire à lui-même des médicaments 

peut être en effet la cause d’un manque de recul vis-à-vis de son état réel [4]. 

Pour rappel l'auto-prescription médicamenteuse se définit comme la prescription par un 

médecin, et pour lui-même, de médicaments délivrés sous ordonnance. La littérature nous 

montre que chez les médecins expérimentés comme chez les internes, le recours à l’auto-

prescription médicamenteuse est une pratique très répandue, pour des pathologies bénignes 

comme pour des maladies chroniques. Ainsi dans une étude de 2011 en Haute-Normandie 

[5], plus de 99% des médecins généralistes interrogés déclaraient avoir recours 

régulièrement à l’auto-prescription médicamenteuse. Parmi les médecins qui se traitaient 

pour des troubles anxio-dépressifs, 85,2 % déclaraient avoir recours à l’auto-prescription 

par crainte d'être jugés par un confrère. Dans 49,5 % des cas, les médecins pensaient que 

l'auto-prescription était une conduite à risque et pouvait entraîner une addiction. Enfin, 

30% des médecins souhaitaient un encadrement de leur auto-prescription. On retrouve des 

résultats comparables dans une étude australienne de 2003 interrogeant 896 médecins 

généralistes [6] : 90% d’entre eux pratiquaient l’auto-prescription quand ils souffraient 

d’une pathologie aiguë, et ils étaient encore 25% à l’admettre quand il s’agissait d’une 

pathologie chronique. Aussi 90% d’entre eux étaient réticents à consulter un autre médecin 

en cas de maladie, notamment en cas de problématique psychologique. 

Sur le plan légal, le code de déontologie médicale (extrait du code de santé publique) 

précise les limites de la prescription médicale, sans toutefois mentionner l’auto-

prescription. Ainsi l’article R4127-8 stipule [7]: « Dans les limites fixées par la loi, le 

médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles qu'il estime les plus appropriées en 
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la circonstance. Il doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter ses 

prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l'efficacité 

des soins. Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des conséquences des 

différentes investigations et thérapeutiques possibles ». En conclusion, la loi nous indique 

que si le médecin est compétent pour prescrire pour autrui, alors il l’est également pour lui-

même. 

Les internes, médecins en devenir, ne font pas exception en matière d’auto-prescription 

médicamenteuse. Depuis une dizaine d’années, plusieurs thèses s’intéressent à la santé des 

internes [8 ; 9 ; 10 ; 11 ; 12]. On constate qu’à l’instar de leurs ainés, les internes, pourtant 

au cœur du système de soin, avec en théorie un accès facilité à l’avis de confrères séniors 

de toutes spécialités, ne profitent pas de leur position privilégiée pour bien se soigner. Au 

contraire il est observé un certain désintérêt de leur propre santé. Dans une étude de 2015 

menée par V. Delahaye [13] : Comment les internes picards prennent-ils en charge leur 

santé en termes de prévention, de dépistage et d’automédication ? Près d’un interne sur 

deux trouvait son suivi médical moyennement satisfaisant, voire insuffisant. Près des trois-

quarts des internes n’avaient pas consulté leur médecin traitant dans l’année, 96% 

pratiquaient l’auto-prescription médicamenteuse.  

On retrouve des résultats comparables dans des études à l’étranger : dans une étude 

américaine datant de 1997 [14], 52% des internes reconnaissaient avoir recours à l’auto-

prescription. Dans une autre étude américaine de plus grande échelle [15], sur 1785 

internes interrogés, 75% affirmaient s’être prescrit des benzodiazépines, 51% des dérivés 

opiacés et 76% des amphétamines comme l’Adderall ® ou la Ritaline®. Une étude 

conjointe Australo-Néo-Zélandaise de 2009 rapportait que 38% des 914 internes interrogés 

s’étaient prescrits un traitement durant l’année dont 19% pour des anxiolytiques et 10% 

pour des hypnotiques [16]. 

Au-delà de l’aspect éthique posé par l’auto-prescription, s’ajoute une valeur juridique 

en ce qui concerne le droit de prescription des internes en médecine. Pour rappel, il peut 

prodiguer des soins médicaux, pratiquer des interventions chirurgicales, travailler en 

laboratoire ou dans un service de radiologie. Il devra s’identifier en sa qualité d’interne, et 

indiquer le nom et les références de son maître de stage dans les ordonnances et documents 



Alexis Pierrès – Pourquoi les internes ont-ils recours à l'auto-prescription médicamenteuse ? Enquête auprès des internes de la Faculté 

de médecine de l’Université d'Aix-Marseille 

 6 

 

remis aux patients. Néanmoins, l’étudiant-interne n’a pas la pleine capacité d’exercice, son 

droit de prescription se retrouve donc limité.  

L’article R.6153-3 du code de la santé publique vient préciser : « L’interne en médecine 

exerce des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins par délégation et sous la 

responsabilité du praticien dont il relève » [17]. 

Délégation : c’est le mot-clé. L’interne n’est donc autorisé à pratiquer la médecine 

qu’en vertu du « praticien dont il relève », c’est-à-dire, en général, du chef de service à 

l’hôpital ou du maître de stage en ambulatoire. Le droit de prescrire s’effectue donc 

uniquement dans le cadre d’affectation de l’interne, aucune prescription ne serait donc 

possible en dehors de celui-ci, l’interne n’aurait donc pas la possibilité de signer une 

ordonnance ni pour un proche, ni pour lui-même [18]. 

L’auto-prescription médicamenteuse, bien qu’elle ne soit a priori pas autorisée, est donc 

une pratique courante chez les internes. Une thèse réalisée en 2013 par A. Prud’Homme et 

A. Richard sur 15 internes français, avait pour objectif de mettre en lumière les 

déterminants de cette pratique [19]. Les raisons étaient multiples : accès facile aux 

ordonnanciers de l’hôpital, absence de déclaration de médecin traitant, manque de temps 

pour consulter, difficulté d’inverser les rôles médecin-patient et de se concevoir comme 

malade, peur d’être jugé, manque de confidentialité, confiance en son propre diagnostic… 

Il m’a paru intéressant de réaliser une étude de plus grande ampleur, cette fois ci avec 

un échantillon plus représentatif, afin de mieux connaitre les raisons pour lesquelles les 

internes ont recours à l’auto-prescription médicamenteuse et de savoir si les conclusions de 

la thèse d’A. Prud’Homme et A. Richard sont partagées parmi nos confrères marseillais. 

De plus, en partant du postulat que les pathologies dont peuvent souffrir les internes, 

une population jeune, relèvent en grande partie de la médecine générale, il me semble 

intéressant de déterminer si les internes en médecine générale sont plus disposés que les 

internes spécialistes à pratiquer l’auto-prescription médicamenteuse. L’hypothèse est que 

les internes spécialistes sont plus susceptibles de consulter un médecin généraliste en cas 

de maladie et qu’en conséquence leur recours à l’auto-prescription est moins fréquent.  

Ma question de recherche s’intitule donc : Pourquoi les internes ont-ils recours à l’auto-

prescription médicamenteuse ?  
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2. MATÉRIEL ET MÉTHODE 

L’étude statistique qui est réalisée pour cette thèse se matérialise principalement par un 

questionnaire proposé aux internes de la Faculté de médecine de l’Université d’Aix-

Marseille. Dans cette partie, les thèmes abordés dans ce questionnaire et sa construction 

sont définis. Les moyens de sa diffusion, de l’organisation des données recueillies et du 

traitement des données sont présentés. Ce travail a été mené en collaboration avec Mr. 

Cohen, statisticien auto-entrepreneur, notamment pour le traitement des données. 

2.1. Construction du questionnaire et choix des thèmes abordés  

Cette enquête a été menée autour d’un auto-questionnaire anonyme. Trois thèmes sont 

abordés.  

Une première partie s’intéresse à des données sociodémographiques simples, 

concernant le genre, la spécialité et le niveau d’avancement dans l’internat, afin de 

connaitre la population des internes consultés. 

Une deuxième partie concerne le suivi médical des internes. Elle s’intéresse à 

l’existence ou non d’un médecin traitant accessible, à la fréquence des consultations chez 

un médecin généraliste depuis le début de leur internat, les raisons pour lesquelles certains 

internes ne consultent jamais de médecin généraliste et les éventuelles craintes à passer du 

statut de soignant au statut de patient. L’hypothèse de départ était de considérer l’auto-

prescription médicamenteuse comme une conséquence d’un mauvais suivi médical des 

internes et d’une réticence à consulter un confrère au sujet de leur propre santé. Cette partie 

s’intéresse également aux internes souffrant d’une pathologie chronique et à la part de ceux 

qui ont initié leur propre traitement et qui s’occupent de leur renouvellement 

d’ordonnance.  

Cette dernière question introduit le thème de l’auto-prescription médicamenteuse chez 

les internes qui est traité dans une troisième et dernière partie. Quelle est la proportion des 

internes qui ont recours à l’auto-prescription médicamenteuse ? Pour quelles raisons ? 

Quels sont les médicaments les plus prescrits ? Par quels moyens arrivent-ils à se les 

prescrire ? Quels sont ceux que les internes s’interdisent de prescrire ? Les internes 

reconnaissent-ils des risques dans cette pratique ? Sont-ils favorables à autoriser l’auto-

prescription et quelles en seraient les limites ? 
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L’objectif secondaire de l’enquête était de comparer les internes de médecine générale 

et les internes spécialistes en recherchant des différences statistiquement significatives 

dans leurs réponses au questionnaire. L’hypothèse de départ était de retrouver des taux plus 

élevés de déclaration de médecin traitant et un recours plus fréquent à la consultation d’un 

médecin généraliste chez les internes spécialistes, qui en conséquence, auraient moins 

recours à l’auto-prescription médicamenteuse. Telles sont les constatations d’une étude 

australienne menée en 2003 concernant les médecins thésés et plus expérimentés [6]. En 

effet, le suivi médical et le traitement des pathologies les plus courantes relèvent moins du 

domaine des médecins spécialistes que de celui des médecins généralistes. 

Il a été décidé de ne pas comparer les réponses du questionnaire en fonction du sexe ou 

de l’avancement dans l’internat car la littérature montre que l’auto-prescription n’était pas 

ou peu influencée par ces deux variables [22 ; 23 ; 24]. 

Le questionnaire a été élaboré en s’inspirant des thèses d’A. Prud’homme et A. Richard 

[19], G. Labeille [20], C. Mousnier-Lampre [21], C. Schreck [8], T. Le Quintrec [22] et de 

L. Simon [23]. 

2.2. Choix de la population sondée et échantillonnage 

La population ciblée correspond à l’ensemble des internes de la Faculté de médecine de 

l’Université d’Aix-Marseille inscrits pendant l’année universitaire 2017-2018. D’après le 

bureau de la scolarité 1824 internes étaient inscrits cette année-là. Ce type d’étude ne 

demande pas d’obtenir un échantillon minimal de la populatio. Un objectif de recrutement 

d’un cinquième de la population, soit 365 internes, à été fixé avant la diffusion de notre 

questionnaire. 

2.3. Création du questionnaire informatisé 

Afin de pouvoir diffuser largement et plus facilement ce sondage, le questionnaire a été 

réalisé sous format informatique grâce au serveur Google Forms®. Le choix d’une 

diffusion digitale a aussi été retenu pour des raisons de budget, de traitement facilité des 

données et de conservation de l’anonymat. 

Le questionnaire se présente sous la forme de quatorze questions à choix unique ou à 

choix multiples pour un total de 112 items. Les réponses à certaines questions influencent 
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la suite du questionnaire. Par exemple, une réponse « non » à la question 6 donne accès à 

une sous-question. Cela permet d’approfondir la réponse de chacun à une question fermée 

par « oui » ou par « non ». Des questions ouvertes appellent aussi à des réponses textuelles 

dans les items « autres ». 

Une réponse à chaque question est obligatoire pour passer à la suivante, ainsi chaque 

questionnaire envoyé était complet. 

 

Illustration 1 : Aperçu du questionnaire sur le serveur Google Forms® 

Avant sa diffusion, le questionnaire a été soumis à l’avis de 5 internes appartenant à 

d’autres Facultés de médecine de France. Le questionnaire a ensuite été réduit de vingt-

cinq questions à quatorze questions afin de réduire la durée de remplissage entre 6 et 10 

minutes. L’intelligibilité des questions n’a en revanche pas été critiquée.  
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2.4. Modalité de distribution du questionnaire 

Le questionnaire a été diffusé par internet via le réseau social Facebook® sur les 

groupes rassemblant une grande majorité des internes de la Faculté de médecine de 

l’Université d’Aix-Marseille : « Association des internes de Marseille et de ses périphéries 

– SAIHM » / « Médecine générale Saihm » / « interne de Marseille et de ses périph - 

Officiel SAIHM » / « interne de Marseille! » / « internes MG Marseille ».  

La diffusion du questionnaire s’accompagnait d’un texte expliquant le sujet de l’étude, 

ses objectifs et la population ciblée comme décrite ci-dessus. Nous avons joint nos 

coordonnées personnelles (adresse e-mail) en cas de difficulté de remplissage ou pour tout 

commentaire. Les internes pouvaient également envoyer un commentaire directement sur 

la publication Facebook®.   

Le premier envoi du questionnaire a été effectué le 12 mars 2018 sur les groupes 

Facebook®. Une relance a été faite le 17 mars 2018 sur les mêmes groupes. 

Afin d’obtenir plus de réponses, nous avons reçu l’autorisation de la part du Doyen de 

la Faculté de Médecine de l’Université d’Aix-Marseille de diffuser le questionnaire sur les 

adresses e-mail rattachées à l’ENT de l’ensemble des internes inscrits pour l’année 2017-

2018. La diffusion a été effectuée par le service de la scolarité le 18 juillet 2018. Cette 

demande avait été appuyée par le département universitaire de médecine générale 

(DUMG) qui avait lui-même autorisé la diffusion de ce questionnaire sur les adresses e-

mail personnelles des internes de médecine générale le 10 juillet 2018. 

Par souci de confidentialité et pour respecter l’anonymat des internes participant à 

l’étude, aucune connexion à un compte Google® n’a été demandée avant de débuter le 

questionnaire. En contrepartie, nous avons demandé à chaque participant de ne répondre 

qu’une seule fois au questionnaire pour ne pas fausser les résultats de l’étude. 
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Illustration 2 : Aperçu du message d'introduction du questionnaire sur le serveur Google Forms® 

2.5. Organisation et traitement des données 

Les données obtenues sur le logiciel Google Forms® ont été transposées dans une 

feuille de calcul sur le logiciel Microsoft Excel 2007®. Chaque colonne correspondait à un 

item du questionnaire et chaque ligne correspondait aux réponses de chaque interne. 

Dans les items « autres », les questions ouvertes appelaient à des réponses textuelles. 

Nous les avons regroupées par mots-clés pour une codification manuelle en données 

numériques. Ainsi, à la question 5 « Si vous n’avez pas consulté de médecin généraliste 

depuis le début de votre internat, quelles sont selon vous les raisons ? » les réponses : «Pas 

eu besoin de consultation» ; « Je n'ai pas eu de problème de santé aigu» ; « Pas de 

problème de santé majeure nécessitant un suivi» etc.… ont été codées en « Absence de 

maladie ».  

Pour une meilleure intelligibilité des résultats, certaines réponses textuelles ont été 

analysées avec les réponses d’une autre question. Ainsi, les internes évoquant l’utilisation 

de leur propre numéro RPPS dans à la dernière question « quelles limites donneriez-vous à 

cette pratique ? » non pas été pris en compte dans cette question, mais leurs réponses ont 
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été intégrées dans la question 11 « Lorsque vous rédigez une ordonnance pour vous-même, 

demandez-vous l'accord du sénior à qui vous utilisez le numéro RPPS ? ». 

 

 

Illustration 3 : Aperçu des réponses au questionnaire transposées dans une feuille de calcul Microsoft Excel 2007® 

2.6. Analyse statistique 

L’analyse statistique a été effectuée grâce au logiciel SPSS version 15.0. Il nous a 

permis d’effectuer une première analyse descriptive de l’ensemble des réponses du 

questionnaire. Les réponses des internes ont été présentées en valeurs absolues et sous 

forme de pourcentages calculés sur la base de l’ensemble des répondants. 

Seules les réponses des sous-questions ci-après ont été exprimées en pourcentage sur la 

base des internes concernés par ces sous questions : 

-  Sous-questions de la question 10 « Si oui, qui a initié le traitement ? » et « Si oui, qui 

s’occupe du renouvellement d’ordonnance ? »,  

- Sous-questions de la question 11 « Lorsque vous rédigez une ordonnance pour vous-même, 

demandez-vous l'accord du sénior à qui vous utilisez le numéro RPPS ? », 

- Sous-question de la question 12 « Si oui, pour quelle raison ? ». 

Nous avons ensuite considéré deux groupes en fonction de la spécialité : les internes de 

médecine générale d’un côté et les internes des autres spécialités de l’autre, et comparé 

leurs caractéristiques par une analyse bivariée. Pour cela, nous avons effectué, selon les 

distributions de la variable, un test du Chi2 ou un test de Fisher sur les résultats.  
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Par convention, le seuil de significativité pour les tests statistiques a été fixé à 5%. Une 

p-valeur inférieure ou égale à 0,05 indiquait une différence statistiquement significative. 

Une p-valeur comprise entre 0,05 et 0,1 indiquait une tendance à la significativité. 

 

 

Illustration 4 : Aperçu des réponses au questionnaire analysées sur le logiciel SPSS vs 15.0 

2.7. Documentation 

La recherche bibliographique s’est faite via différents moteurs de recherche : 

PUBMED, The BMJ, DUMAS et SUDDOC. Plusieurs sites internet sont également 

utilisés : AFFSAPS, HAS, CISMEF, MEDLINE PLUS. La majorité des sources a été 

obtenue entre novembre 2017 et mars 2018. Dans les moteurs de recherche, nous avons 

utilisé les termes suivants en Français: « auto-prescription »; « santé des internes »; 

« déontologie médicale »; « numéro RPPS interne »; « droits des internes », ; et en 

Anglais: « self prescribing »; medical resident health »; “medical deontology »; « self 

treatment ». 
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3. RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE 

Dans cette partie sont présentés les résultats du questionnaire diffusé auprès des internes 

de la Faculté de médecine de l’Université d’Aix-Marseille. Les données ont été organisées 

dans les trois tableaux ci-après selon les trois thèmes abordés dans ce questionnaire. 

Au total, 399 questionnaires ont été reçus sur la période du 12/03/2018 au 22/07/2018. 

Une première analyse descriptive est proposée. 
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3.1. Caractéristiques sociodémographiques des internes 

 

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques des internes 

 La population interrogée est majoritairement composée de femmes (73%) (question 

1). Les internes de médecine générale représentent les deux tiers des répondants et toutes 

les spécialités ont été représentées par au moins un interne, à l’exception de la 

stomatologie et de l’hématologie (question 2). Concernant l’avancement dans l’internat, 
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tous les semestres allant du premier semestre au dixième semestre ont été représentés 

(question 3). 

3.2. Le suivi médical des internes et leur rapport à la médecine générale 

 

 

Tableau 2 : Le suivi médical des internes et leur rapport à la médecine générale 

Parmi les 399 internes interrogés, 33% indiquent avoir déclaré un médecin traitant 

proche de leur lieu de travail et/ou de résidence (question 4). 76% des internes déclarent ne 

jamais avoir consulté un médecin généraliste depuis le début de leur internat. Les raisons 

invoquées sont les suivantes : les internes sont 35% à ne pas avoir fait de nouvelle 

déclaration d’un médecin traitant depuis leur affectation à la Faculté de médecine de 
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l’Université d’Aix-Marseille. 32% des internes se plaignent du manque de temps pour 

consulter. 24% estiment ne pas nécessiter d’un autre médecin traitant qu’eux-mêmes, et 

17% prennent l’avis de leurs séniors respectifs en ce qui concerne leur santé.  

Quelques internes ont apporté des réponses différentes dans l’item « autre ». Ils sont 10 

internes à déclarer se faire soigner par un médecin parmi leurs proches et trois internes ont 

avoué ne pas consulter par paresse ou négligence (question 5). 

Verbatim question 5 : 

« Famille de médecin » 
« Mari médecin généraliste » 
« Ma mère est mon médecin traitant » 
« Mon médecin traitant est mon père » 
« Mon médecin est mon père » 
« MT membre de la famille » 
« Père qui est médecin généraliste » 
« Médecin traitant mon père aussi » 
« Membres de la famille médecins également » 
« Conjointe et père médecin : avis auprès d'eux » 
« Négligence » 
« Pas envie » 
« Pas envie » 

 

Parmi les internes interrogés, 73% ne se sentent pas autorisés à s’absenter de leur stage 

pour aller consulter un médecin généraliste. Pour expliquer leurs raisons, 44% des internes 

ont sélectionné l’item « qui va travailler à ma place pendant mon absence? ». 43% des 

internes ressentent de la culpabilité à s’absenter. 22% estiment qu’ils peuvent aisément se 

soigner par leur propre moyen. 15% pensent que ce serait mal vu par leurs séniors et 14% 

des internes estiment qu’ils peuvent être conseillés auprès des médecins avec qui ils 

travaillent. Enfin, ils sont 5 internes à avoir répondu dans l’item « autre », qu’un rendez-

vous chez un médecin n’était pas à prendre sur une journée de travail (question 6). 

Verbatim question 6 : 

 « Si nécessité ou choix personnel de consulter son médecin traitant, rendez-vous à prévoir hors 
des horaires de travail, comme tout le monde. » 
« Ce serait mal vu par nos séniors, J'estime que ce temps n'est pas à prendre sur du temps de 
travail... j'aurai tendance à y aller sur un repos de garde » 
« Je considère que je devrai prendre RDV en dehors de mes horaires de travail » 
« Rendez-vous sur du temps off si besoin » 
« On peut s'arranger pour y aller sur des repos de garde ou sur des demi-journées de formation 
personnelle si on n'est pas mourant » 
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69% des internes ne considèrent pas utile d’aller consulter un médecin pour un 

symptôme qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes (question 7). 

17% des internes considèrent qu’aller consulter un médecin généraliste représente un 

aveu d’échec sur leurs capacités diagnostiques et thérapeutiques (question 8). 

54% des internes déclarent qu’il est difficile pour eux de passer du statut de médecin au 

statut de patient quand ils vont consulter un confrère (question 9). 

27% des internes ont déclaré souffrir d’une pathologie chronique nécessitant la prise 

régulière de médicaments. Parmi eux, ils sont 24% à déclarer avoir initié eux-mêmes leur 

traitement et 80% s’occupent du renouvellement d’ordonnance (question 10). 
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3.3. L’auto-prescription médicamenteuse 

 

 

Tableau 3 : L’auto-prescription médicamenteuse 

93% des internes reconnaissent avoir recours à l’auto-prescription médicamenteuse. 

91% des internes choisissent l’auto-prescription pour une question de gain de temps et 

d’accès facile aux ordonnanciers. 43% des internes estiment qu’ils peuvent se soigner eux-
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mêmes. 14% ne souhaitent pas exposer leur problème de santé à un confrère. 4% ont fait 

part de la peur du non-respect du secret médical et 2% des internes ne font pas confiance à 

leur confrère concernant leur propre santé (question 11). 

Parmi tous les internes interrogés, 66% se sont déjà prescrit des AINS ou des 

corticoïdes ; 61% des antibiotiques ; 34% des antalgiques de pallier 2 ; 12% des 

anxiolytiques ; 6% des hypnotiques ; 4% des antidépresseurs et 1% des antalgiques de 

pallier 3 (question 11). 

Parmi les internes ayant recours à l’auto-prescription médicamenteuse, ils sont 23% à 

demander au préalable l’accord du sénior à qui ils utilisent le numéro RPPS. Cinq internes 

déclarent utiliser leur propre numéro RPPS depuis qu’ils possèdent leur licence de 

remplacement (question 11). 

Verbatim question 11 : 

« Je prescris avec mon RPPS j’ai la licence de remplacement » 
« Licence de remplacement en poche, je me les prescris à moi-même » 
« Je me prescris avec mon propre RPPS (remplaçant) » 
« Je me prescrit des médicaments sous mon rpps » 
« Je m’autoprescris des médicaments avec mon nom (pas celui d’un sénior) » 

 

80% des internes affirment qu’ils refusent de se prescrire certains médicaments. Par 

ordre de fréquence, 73% des internes refusent de se prescrire des antalgiques de palier 3 ; 

72% des antidépresseurs ; 67% des hypnotiques ; 56% des anxiolytiques ; 13% des 

antalgiques de palier 2 ; 10% des antibiotiques et 5% des AINS ou corticoïdes. Ils seraient 

donc 95% à s’autoriser l’auto-prescription d’AINS ou corticoïdes ; 90% des antibiotiques ; 

87% des antalgiques de palier 2 ; des 44% des anxiolytiques ; 33% des hypnotiques ; 28% 

des antidépresseurs et 27% des antalgiques de palier 3 s’ils considéraient en avoir besoin 

(question 11). 

64% des internes considèrent que l’auto-prescription médicamenteuse est une pratique à 

risque pour leur santé. Les raisons évoquées sont les suivantes : 87% d’entre eux 

reconnaissent un manque d’objectivité dans cette pratique ; 80% s’inquiètent d’un risque 

d’isolement face à la maladie. Les risques d’addiction et de retard ou erreur diagnostique 

sont chacun partagés par 57% d’entre eux et 55% s’inquiètent du risque de mésusage des 

médicaments prescrits (question 12). 
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Les internes sont 53% à considérer que leur automédication est tout à fait conforme aux 

recommandations en termes d'indications, de contre-indications et de posologie (question 

13). 

78% des internes sont favorables à ce qu’on leur autorise le droit à l’auto-prescription 

médicamenteuse. 17% des internes ne souhaitent qu’aucune limite ne soit donnée à leur 

droit d’auto-prescription alors que 61% des internes proposent que cette pratique soit 

limitée à un choix restreint de médicaments comme les antalgiques de palier 1 et 2, les 

pilules contraceptives, les AINS-corticoïdes et les antibiotiques. Enfin, dans les 

propositions libres on peut noter la redondance des propositions d’autoriser l’auto-

prescription médicamenteuse à condition de sensibiliser les internes à cette pratique, 

d’interdire de prescrire des médicaments utilisés dans le domaine psychiatrique et 

d’autoriser de prescrire uniquement les traitements utilisés en médecine générale (question 

14). 

Verbatim question 14 : 

« Autorisation avec éducation et prévention du mésusage » 
« Sensibilisation des internes » 
« Ce qu’un généraliste peut prescrire (ex : donc pas de chimio per os ni biothérapie, etc.) » 
« Cadre bien connu des médicaments selon sa pratique professionnelle » 
« Contrôle par médecin sénior dont on utilise le RPPS » 
« Eviter chez les "semestres jeunes" qui n'ont peut-être pas encore tout à fait l'expérience 
nécessaire pour certaines pathologies » 
« Il ne faudrait pas autoriser les psychotropes car notre profession est exposée au problème de 
"burn out", il est donc important de ne pas repousser le recours à une aide psychologique » 
« Le risque est à mon sens l’abus, comme dans toute prescription, mais là le côté pratique le rend 
accessible beaucoup plus vite. Néanmoins je ne suis pas choquée que les internes s’auto 
prescrivent des médicaments pour des pathologies bénignes aiguës » 
« Pas de possibilité de prescriptions d'antidépresseurs et anxiolytiques, pallier 3 en antalgiques, 
pour les corticoïdes seulement en cure très courte et pas à plus d'1mg/kg » 
«Consulter si échec thérapeutique ou si touche à la sphère psychiatrique ou la prise en charge 
psychique est aussi importante que la prise en charge médicamenteuse » 
« Encourager les internes à bien se soigner... une meilleure attention à la santé des collègue ? » 
« Les mêmes que les médicaments prescriptibles en médecine générale » 
« Obligation d'un suivi médical au moins annuel (organisé par la fac ?) » 
« Pas d'ordonnance sécurisée ou de médicaments à prescription hospitalière » 
« Bobologie, compresses pansements, ampoules glucose sérum physiologique, bandes strap, 
spasfon etc. » 
« Renouvellement dans une certaine limite de temps » 
« Usage personnel de généraliste et non spécialisé » 
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Dans un second temps, une analyse comparative des réponses a été effectuée. Les 

réponses des internes de médecine générale et les internes des autres spécialités ont été 

comparées entre elles dans une analyse bivariée afin de percevoir l’influence de la 

spécialité dans le suivi médical et le rapport des internes à l’auto-prescription 

médicamenteuse. Pour rappel, le seuil de significativité (p-valeur) pour ces tests 

statistiques a été fixé à 5%. Il y a donc une différence significative dans les réponses entre 

les deux groupes si la p-valeur est inférieure ou égales à 0,05. On parle de tendance à la 

significativité pour une p-valeur comprise entre 0,05 et 0,1. 

3.4. Influence de la spécialité  

Le suivi médical et le rapport à l’auto-prescription médicamenteuse des internes se 

révèlent être différents selon la spécialité sur quelques aspects, dont certains de manière 

significative. 

Les internes en médecine générale ont tendance à ressentir plus de réticence à s’absenter 

de leur stage pour aller consulter un médecin généraliste (p= 0,09) et sont significativement 

plus nombreux à avoir recours à l’avis des médecins avec qui ils travaillent (p= 0,02) 

(question 6) 

Les internes spécialistes sont significativement plus nombreux à trouver utile de 

consulter un médecin pour un symptôme qu’ils pensaient pouvoir soigner eux-mêmes (p= 

0.03) (question 7). 

Les internes en médecine générale ont tendance à ressentir plus de difficulté à passer du 

statut de médecin à celui de patient (p= 0,07) (question 9). 

La proportion d’internes en médecine générale considérant qu’ils peuvent se soigner 

eux-mêmes est significativement plus importante que celle des autres internes (p= 0,003) 

(question 11) 

Les internes en médecine générale ont tendance à moins vouloir exposer leur problème 

de santé à un confrère (p= 0,07) (question 11). 

Les internes de médecine générale sont significativement plus nombreux à demander 

l’accord du sénior à qui ils empruntent le numéro RPPS avant de rédiger une ordonnance 

pour eux-mêmes (p>0,001) (question 11). 
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Les internes spécialistes sont significativement plus nombreux à refuser de se prescrire 

des antalgiques de palier 2 (p=0,02), des antalgiques de palier 3 (p= 0,06) et des AINS ou 

des corticoïdes (p= 0,05). Ils ont tendance à moins vouloir se prescrire des antibiotiques 

(p= 0,09) (question 11). 

Les internes spécialistes sont significativement plus nombreux à craindre un mésusage 

des traitements auto-prescrits (p=0,001) (question 12). 

Aucune différence significative n’a été notée concernant : 

- Le taux de déclaration de médecin traitant proche du lieu de travail ou de résidence 

(p=0,82) (question 4) ; 

- La fréquence de consultation chez un médecin généraliste (p= 0,91) (question 5) ; 

- L’éventuel aveu d’échec concernant leurs capacités diagnostiques et thérapeutiques à 

l’idée de consulter un médecin généraliste (p= 0,22) (question 8) ; 

- Le taux d’internes initiant eux-mêmes un traitement pour une pathologie chronique  

(p= 0,19) et s’occupant de leur renouvellement d’ordonnance (p= 0,13) (question 10) ; 

- Le taux d’internes ayant recours à l’auto-prescription médicamenteuse (p= 

0,3) (question 11) ; 

- Le choix des médicaments prescrits (question 11) ; 

- Le taux d’internes considérant que l’auto-prescription est une pratique à risque 

(p=0,93) (question 12) ; 

- Le taux d’internes favorables à l’autorisation de l’auto-prescription médicamenteuse 

pour les internes (p=0,42) et le taux d’internes souhaitant une limitation du choix des 

médicaments dans cette pratique (p= 0,51) (question 14). 
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4. DISCUSSION DES RÉSULTATS ET COMPARAISON AVEC LES 

TRAVAUX DE LA LITTÉRATURE 

L’objectif principal de cette enquête était de comprendre pourquoi les internes sont si 

nombreux à avoir recours à l’auto-prescription médicamenteuse. Les raisons invoquées 

sont les suivantes : 

- Un suivi médical inadapté  

- Un manque de temps à consacrer à leur santé 

- Une réticence à aller consulter un autre médecin 

- Un sentiment d’autosuffisance 

- Une facilité d’accès aux ordonnanciers 

4.1. Les déterminants de l’auto-prescription médicamenteuse 

4.1.1. Un suivi médical inadapté 

Les premiers résultats de cette étude montrent que le suivi médical des internes est 

médiocre. Seulement un tiers des internes interrogés indique avoir déclaré un médecin 

traitant proche de leur lieu de travail ou de résidence (question 4). Il s’agit d’une 

proportion faible mais qui correspond aux taux observés dans les études précédentes sur les 

internes en France. En effet, un rapport de 2016 de la commission des jeunes médecins du 

conseil national de l’Ordre des médecins (CDOM), signalait que 41% des internes français 

avaient déclaré ne pas avoir de médecin traitant [25]. Les résultats de la thèse de T. Le 

Quintrec montraient que seulement 28,6% des internes avaient un médecin traitant à moins 

de trente kilomètres de chez eux. Ils étaient d’ailleurs 60,5% à considérer leur suivi 

médical comme insuffisant ou moyen [22]. A titre de comparaison, 93% de la population 

générale déclare son médecin généraliste à moins de trente minutes de son domicile [26]. 

M. Paillard montrait dans sa thèse que l’instabilité géographique des internes est un facteur 

déterminant dans le faible taux de déclaration de médecin traitant [27]. En effet, 

l’affectation à un nouveau terrain de stage à chaque changement de semestre, oblige 

souvent les internes à changer de ville, voire de département, et nuit à la mise en place 

d’un bon suivi médical et à leur volonté de trouver un nouveau médecin traitant. 

Concernant la fréquence de consultation chez un médecin généraliste, cette étude 

montre que 76% des internes n’ont jamais consulté depuis le début de leur internat 



Alexis Pierrès – Pourquoi les internes ont-ils recours à l'auto-prescription médicamenteuse ? Enquête auprès des internes de la Faculté 

de médecine de l’Université d'Aix-Marseille 

 25 

 

(question 5). Ces résultats sont supérieurs à ceux trouvés par T. Le Quintrec. Un peu plus 

de la moitié des internes interrogés n’avaient pas consulté de médecin depuis le début de 

l’internat [22]. A titre de comparaison, une étude du CNAM de 2003 portant sur la 

population française montrait que 84% des actifs de 25 à 29 ans (ce qui correspond à une 

grande majorité des internes), consultaient un médecin généraliste plus de quatre fois par 

an [28]. 

Ils sont 35% à ne pas avoir fait de nouvelle déclaration de médecin traitant depuis le 

début de leur internat. Ce qui correspond à la raison principale avancée expliquant 

l’absence de consultation chez un médecin (question 5). Les internes rechercheraient-ils 

avant tout dans la consultation médicale, une prise en charge médicale globale et une 

coordination des soins, avec un médecin qui les suit, plutôt qu’un savoir ou qu’une 

expertise qu’ils ont acquis avec leurs études ? Ils sont d’ailleurs 76% à considérer avoir 

besoin d’un autre médecin traitant qu’eux-mêmes (question 5), ce qui rappelle 

l’importance, même pour les internes, de pouvoir consulter un médecin référent plutôt 

qu’un médecin qui ne prendrait pas en charge le suivi médical. 

Une autre donnée qui ressort de l’étude est le recours à l’avis d’un sénior. En effet, 17% 

des internes déclarent prendre l’avis de leurs maîtres de stage en ce qui concerne leur santé 

(question 5). Cependant, on peut imaginer que cet avis ne fasse pas suite à une écoute et à 

un examen approfondi de la plainte de l’interne mais plutôt à une consultation informelle, 

trop brève pour être de qualité.  Il s’agit d’un phénomène qui a été décrit par les anglo-

saxons : « les consultations de couloir » ou « Hallway consultations ». L’interne 

bénéficierait d’une consultation informelle avec un médecin, entre deux portes ou deux 

patients, sans examen clinique approprié et la plupart du temps sans ordonnance pour un 

traitement mais avec simplement des conseils délivrés à l’oral. Cette consultation au rabais 

serait source de nombreuses erreurs de diagnostic. O. Ridet déclarait dans sa thèse que plus 

d’un tiers des internes interrogés avaient eu recours à des consultations de couloir au cours 

de leur internat [11]. 

4.1.2. Un manque de temps 

La deuxième raison pouvant expliquer le recours à l’auto-prescription médicamenteuse 

vient du manque de temps dont bénéficient les internes à consacrer à leur santé 

(question5). Ils sont en effet 32% à déclarer ne pas consulter de médecin faute de temps. 
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Cette constatation fait référence aux amplitudes horaires de travail importantes chez les 

internes, incompatibles la plupart du temps avec les horaires d’ouverture d’un cabinet 

médical. 73% des internes ont également fait part qu’ils ne se sentent pas autorisés à 

s’absenter de leur stage pour une raison médicale (question 6). Les raisons principales sont 

le sentiment d’être indispensable au fonctionnement du service dans lequel ils travaillent et 

la culpabilité qu’ils peuvent ressentir à quitter leur poste, ne serait-ce que pour une simple 

consultation médicale (question 6). Dans sa thèse, C. Mousnier corrobore ces données. Le 

manque d’effectifs à l’hôpital et une pression hiérarchique pesante expliquaient que la 

moitié des internes jugeait ne pas pouvoir s’absenter de leur lieu de stage pour raison 

médicale. M. Paillard ajoute quant à elle, dans une étude réalisée sur la base d’entretiens, 

que certains internes faisaient part d’un certain laxisme concernant leur santé. Ils ne se 

donnaient pas le temps de prendre rendez-vous pour se rendre en consultation [28]. 

D’ailleurs, deux internes ont répondu qu’ils n’avaient simplement « pas envie » pour 

justifier l’absence de consultation chez un médecin généraliste. Un autre interne lui 

admettait ne pas y aller « par négligence » (Verbatim question 5) 

4.1.3. Une réticence à aller consulter  

Plus de la moitié des internes (54%) déclarent qu’il est difficile de passer du statut de 

médecin au statut de patient quand ils vont consulter un confrère (question 9). Plusieurs 

études se sont intéressées à la consultation médecin-médecin malade et aux difficultés que 

le médecin malade pouvait exprimer [3 ; 29]. Eric Galam, Professeur associé de médecine 

générale à l’Université Paris-Diderot, dans son étude « Soigner les médecins malades », 

souligne la difficulté d’acceptation de la maladie chez nos confrères [29]. Devenir malade 

représenterait un changement radical de position et surtout de statut pour le médecin qui 

doit renoncer à la place qu’il avait avant et « passer de l’autre côté du bureau », sans pour 

autant effacer le savoir et l’expérience qu’il a acquis en tant que médecin. Son statut de 

médecin lui offre un avantage certain par rapport à un patient lambda : il dispose d’une 

compréhension plus grande de la maladie, de ses conséquences et des traitements. Par le 

jeu de ses connaissances et du réseau, il peut bénéficier d’un accès aux soins privilégié et 

plus rapide. Cependant des inconvénients à être à la fois médecin et malade existent : 

absence d’objectivité face à ses propres symptômes, angoisses liées à la connaissance 

médicale, tendance à la dramatisation des signes cliniques. Ces conclusions sont partagées 

par le rapport de la commission nationale permanente adopté lors des assises du conseil 
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national de l’Ordre des médecins du 28 juin 2008, intitulé « Le médecin malade » [3]. Il 

précise la nuance qu’il y a entre être malade et devenir patient, les médecins auraient 

tendance refuser l’idée de devenir patient et l’auto-prescription leurs permettrait de 

conserver leur identité sociale de soignant. 

Pourtant les internes interrogés sont peu nombreux (17%) à considérer qu’aller 

consulter un médecin généraliste représente un aveu d’échec sur leurs capacités 

diagnostiques et thérapeutiques (question 8). Cette notion de faiblesse voire de honte avait 

pourtant été retrouvée dans les entretiens d’A. Prud’Homme et d’A. Richard à Grenoble. Il 

semble sur ce point là que le ressenti des quinze internes qu’elles avaient interrogé n’était 

pas représentatif de la majorité des internes. 

La peur du non respect du secret médical semble peu présente dans notre étude. 

Seulement 4% des internes y font allusion (question 11). Pourtant la littérature montre que 

les préoccupations des médecins autour de la confidentialité de leur santé sont un obstacle 

majeur à la consultation d’un confrère [6 ; 19 ; 30], notamment en cas de pathologies 

psychiatriques. En effet, parmi les médecins qui se prescrivent des psychotropes, 85,2% 

déclaraient le faire par crainte d’être jugés par un confrère dans une étude de 2011 portant 

sur l’’auto-prescription médicamenteuse des médecins généralistes et ses déterminants en 

Haute-Normandie [31]. 

4.1.4. Un sentiment d’autosuffisance  

Dans notre étude, 69% des internes considèrent qu’il n’est pas utile de consulter un 

médecin pour un symptôme qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes (question 7). Ils 

sont même 93% à déclarer avoir recours à l’auto-prescription médicamenteuse (question 

11). Leur panel d’auto-prescription est large, les anti-inflammatoires (66%) et les 

antibiotiques (61%) sont les médicaments les plus prescrits. Il faut noter que 37% des 

internes se sont prescrits des antalgiques de palier 2 (question 11). Pour autant, le recours à 

des traitements plus lourds comme des antalgiques de palier 3 (1%) où des psychotropes 

(antidépresseurs 4%, hypnotiques 6% et anxiolytiques 12 %) est peu partagé chez nos 

confrères (question 11). Peut-on conclure alors que les internes auraient une attitude 

responsable vis-à-vis de l’auto-prescription ? Et qu’ils se fixent des limites dans le degré de 

sévérité d’une pathologie au-delà desquelles ils consulteraient un confrère ? Cette 

hypothèse est à pondérer, car si l’on s’intéresse aux traitements que les internes refusent de 
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s’auto-prescrire, ils seraient tout de même 44% à ne pas s’interdire de s’auto-prescrire des 

anxiolytiques, 33% des hypnotiques, 28% des antidépresseurs et 27% des antalgiques de 

palier 3 s’ils considéraient en avoir besoin. Dans la thèse de J. Chiriaco, traitant de la 

consommation de substances psychoactives chez les internes, leur consommation n’était 

pas plus importante que la population générale : 22% des internes auraient eu recours au 

moins une fois à des psychotropes (anxiolytiques, hypnotiques, et antidépresseurs). 

Cependant, la part de l’auto-prescription était très élevée à 76% [32]. Qu’en était-il de leur 

suivi ? Peut-on se satisfaire de la consommation de telles substances sans le regard externe 

et objectif d’un autre médecin que soi-même ? 

Dans le suivi et le traitement d’une maladie chronique, encore une fois l’interne-malade 

se place comme acteur incontournable dans sa prise en charge médicale. Ils seraient 27% à 

souffrir d’une pathologie chronique nécessitant un traitement régulier (question 10). Parmi 

eux, le médecin ayant initié le traitement est l’interne lui-même dans 24% des cas. Et le 

rapport s’inverse même en ce qui concerne le renouvellement d’ordonnance qui est réalisé 

par l’interne lui-même dans 80% des cas. 

Les études portant sur le suivi des pathologies chroniques des internes sont 

contradictoires. L’étude de M. Paillard montrait que les internes ayant des antécédents de 

maladies chroniques conséquents avaient un suivi médical régulier [28]. Pourtant, O. Ridet 

indiquait que le suivi des pathologies chroniques des internes n’était pas optimal. 63% des 

internes étaient suivis par un médecin pour leur maladie mais seulement 25% d’entre eux 

le consultaient systématiquement et l’auto-prescription était pratiquée la plupart du temps 

(fréquemment à toujours pour 58% des internes interrogés) [11]. C. Schreck à Rennes 

révélait quant à elle que seulement 37,5% des internes déclarant avoir un problème de 

santé chronique se faisait suivre régulièrement. Pour les autres la consultation d’un 

confrère ne se faisait qu’en cas de complication, voire jamais [8]. On peut donc conclure 

que même dans le cadre d’une pathologie chronique, le suivi parait insuffisant et négligé, 

et que l’interne-malade se substitue bien souvent au médecin chargé de son suivi médical. 

4.1.5. Une facilité d’accès aux ordonnanciers indéniable  

Le recours à l’auto-prescription médicamenteuse parait être la façon la plus rapide et la 

plus simple de se procurer un traitement. En effet, pourquoi l’interne qui soigne ses 

patients et délivre quotidiennement des ordonnances de traitements, ne pourrait-il pas 
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utiliser le même ordonnancier pour se soigner lui-même quand il en a besoin ? La tentation 

est grande…  D’ailleurs, ils sont 91% à avouer avoir recours à l’auto-prescription pour une 

question de gain de temps et d’accès facile aux ordonnanciers (question 11). Dans leurs 

entretiens, A. Prud’homme et A. Richard notaient également que tous les internes 

interrogés utilisaient les ordonnances des services où ils étaient en stage. Certains se 

posaient la question de la légalité de l’auto-prescription et avaient des scrupules à être à la 

fois prescripteur et patient. Ils avaient cependant moins d’appréhension à utiliser une 

ordonnance hospitalière que celle d’un médecin installé [19]. M. Paillard confirmait cette 

tendance, les internes privilégiaient les ordonnances du CHU car ils avaient moins 

l’impression de se prescrire des médicaments sur le nom d’un confrère mais plutôt sur 

celui d’une institution [28].  

Dans cette étude les internes qui ont recours à l’auto-prescription ne sont que 23% à 

demander l’accord préalable de leur sénior avant d’utiliser leur numéro RPPS, numéro qui 

identifie le prescripteur (question 11). Nous ne leur avons pas demandé pourquoi, mais il 

semble probable que beaucoup le fassent à l’abri des regards, sans devoir rendre de compte 

au médecin à qui ils ont emprunté le tampon. 

Certains semblaient ne pas avoir de remords à avoir recours à l’auto-prescription sous 

prétexte qu’ils utilisent leur propre numéro RPPS depuis qu’ils possèdent leur licence de 

remplacement (question 11). Il nous semble intéressant de rappeler le cadre juridique de 

l’exercice de la médecine en tant qu’étudiant remplaçant.   

Dès sa demande d’autorisation de remplacement, l’étudiant-interne va être enregistré 

dans le RPPS où il figurera en tant qu’étudiant remplaçant. L’étudiant va disposer ainsi 

d’un identifiant national attribué pour toute sa vie professionnelle et d’une carte de 

professionnel de santé en Formation (CPF). Mais attention, l’identification au RPPS et la 

possession de cette carte ne sont pas synonymes d’une autorisation à exercer. Ainsi, 

l’étudiant remplaçant ne pourra pas faire de prescriptions avec son seul numéro RPPS. Il 

devra utiliser les feuilles de soins et ordonnances laissées à sa disposition par le médecin 

remplacé et qui réunira donc le numéro RPPS du prescripteur ainsi que le numéro de la 

structure concernée, c'est-à-dire le numéro FINESS attribué par l’Assurance Maladie. Il 

faut noter également qu’une licence de remplacement n’est pas suffisante pour pouvoir 

exercer le remplacement de manière effective. Un contrat de remplacement doit également 



Alexis Pierrès – Pourquoi les internes ont-ils recours à l'auto-prescription médicamenteuse ? Enquête auprès des internes de la Faculté 

de médecine de l’Université d'Aix-Marseille 

 30 

 

être signé et l’interne doit souscrire un contrat d’assurance de type RCP spécifique qui ne 

pourrait pas le protéger si son exercice ne rentrait pas dans le cadre d’un remplacement 

déclaré au Conseil de l’Ordre des Médecins. Les internes disposant d’une licence de 

remplacement ne sont donc pas plus à même de signer des ordonnances, même avec leur 

numéro RPPS, si celles-ci ne sont pas réalisées dans le cadre d’un remplacement, déclaré 

au conseil de l’Ordre des médecins. En conséquence, se justifier d’avoir recours à l’auto-

prescription médicamenteuse sous prétexte d’utiliser son propre numéro RPPS ne parait 

pas valable pour un interne.  

4.2. L’auto-prescription médicamenteuse, une pratique à risque 

Le rapport de la commission nationale permanente adopté lors des Assises du conseil 

national de l’Ordre des médecins du 28 juin 2008, intitulé « Le médecin malade » nous 

alerte sur les dangers que représente l’auto-prescription médicamenteuse. Elle serait source 

de « comportements thérapeutiques complètement incohérents par rapport à la réalité de 

la pathologie et par rapport aux risques délétères que fait courir au propre médecin son 

comportement de prescripteur ».  

Dans notre étude, bien que 93% des internes déclarent avoir recours à l’auto-

prescription médicamenteuse, ils sont 64% à reconnaitre qu’elle comporte des risques pour 

leur santé (question 12). 

Parmi eux, ils sont 87% à décrire le manque d’objectivité comme le risque majeur de 

l’auto-prescription. La perception des symptômes d’un médecin malade peut être en effet 

altérée par la peur et l’angoisse de certaines maladies, au risque de le pousser dans des 

traitements non fondés voire dangereux. 

Le sentiment d’isolement face à la maladie arrive en deuxième position (80%). 

L’absence de suivi médical représenterait donc à la fois une cause et une conséquence de 

l’auto-prescription médicamenteuse. Le médecin ayant recours à cette pratique risquerait 

d’entrer dans un cercle vicieux, de plus en plus éloigné de l’avis et de l’aide de ses 

confrères, il se retrouverait seul face à sa maladie. 

Le risque d’addiction est également très partagé (57%). Ce ressenti est d’après nos 

résultats tout à fait justifié. En effet, si l’on revient sur les médicaments que les internes se 

prescrivent (question 11), l’utilisation répandue d’antalgique de palier 2 et la part non 
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négligeable d’interne ayant recours aux anxiolytiques et aux hypnotiques sont autant de 

conduites qui peuvent mener à une consommation prolongée, voire d’une addiction qui 

sera difficile à sevrer, surtout si les internes concernés échappent à un contrôle médical 

extérieur et objectif sur leur consommation. 

L’erreur ou le retard diagnostique est également très partagé (57%). Ce résultat est à 

mettre en confrontation avec le sentiment d’autosuffisance exprimé par les internes dans 

notre étude. Pour rappel, ils étaient 69% à considérer qu’il n’est pas utile de consulter un 

médecin pour un symptôme qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes (question 7). Enfin, 

le risque de mésusage était cité en dernier mais était exprimé par tout de même 55% des 

internes conscients que l’auto-prescription est une pratique à risque. Les internes ne sont 

d’ailleurs que 53% à déclarer que leur automédication est tout à fait conforme aux 

recommandations en termes d’indications, de contre-indications et de posologie (question 

13). Lors de leurs entretiens, A. Prud’homme et A. Richard faisaient part d’usage récréatif 

de certains médicaments et même de possibles trafics de stupéfiants [19]. Dans son étude, 

J. Hérault montrait que l’expérimentation de médicaments à usage récréatif concernait 3% 

des internes pour des hypnotiques, 4% pour des anxiolytiques et moins de 1% pour des 

opiacés. Et ils étaient environ un quart à déclarer avoir débuté cette consommation pendant 

l’Internat [33]. 

Les risques qui ont été détaillés dans cette étude sont également partagés dans l’étude 

menée par L. Simon. Le manque d’objectivité et l’absence de suivi régulier étaient les deux 

principaux risques évoqués mais dans des proportions moindres (pour 73% et 65% des 

internes). Un tiers des internes citaient le risque d’erreur diagnostique et seulement 18% 

évoquaient le risque d’addiction [23]. 

4.3. Faut-il autoriser l’auto-prescription médicamenteuse pour les internes ? 

Comme nous l’avons vu dans l’introduction, le cadre légal de l’auto-prescription n’est 

pas précis et le terme d’auto-prescription n’est jamais mentionné dans le code de santé 

publique. 

Dans notre étude, 78% des internes interrogés sont favorables à autoriser l’auto-

prescription médicamenteuse (question 14). Cela parait cohérent au vu de leurs pratiques et 

de la façon dont la majorité se soigne. Ils paraissent pour autant conscients des risques que 
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peut entrainer l’auto-prescription et 61% des internes considèrent qu’il faudrait limiter ce 

droit au traitement de pathologies bénignes et de proscrire par exemple l’auto-prescription 

de substances psychoactives (question 14). Enfin, quelques internes mettent en avant la 

nécessité de sensibiliser les internes sur l’auto-prescription médicamenteuse pendant leur 

formation afin d’éviter toute utilisation abusive ou dangereuse (question 14 verbatim). 

L’autorisation de l’auto-prescription médicamenteuse n’est pas de l’avis du conseil 

national de l’Ordre des médecins. Toujours dans le rapport du CNP de 2008 sur « le 

médecin malade », l’interdiction de l’auto-prescription pour tous les médecins était 

évoquée, ainsi que la nécessité de déclarer un médecin traitant autre que soi-même afin de 

permettre un suivi objectif et extérieur [3]. 

Dans le monde, plusieurs Etats ont d’ailleurs décidé d’interdire l’auto-prescription. 

C’est le cas de l’état de Victoria en Australie depuis 1995 afin d’améliorer la santé des 

médecins et de réduire le risque d’abus et de dépendance [34]. 

Le Code de déontologie des médecins du Québec s’oppose également à l’auto-

traitement. Il est écrit que «Le médecin doit, sauf dans les cas d’urgence ou dans les cas 

qui manifestement ne présentent aucune gravité, s’abstenir de se traiter lui-même » [35]. 

Comme au Québec, il n’existe pas de loi interdisant l’auto-prescription aux Etats-Unis, 

cependant le code de déontologie médical « The AMA Code of Medical Ethics » stipule 

que les médecins ne devraient pas se soigner eux-mêmes ni les membres de leur famille « 

physicians generally should not treat themselves or members of their immediate families » 

tout en ajoutant qu’il n’y avait pas de problème à ce qu’un médecin se prescrive des 

traitements de routine pour une durée courte et pour des problèmes mineurs, mais qu’en 

dehors de l’urgence, il n’était pas recommandé pour les médecins de prescrire pour eux-

mêmes ou pour leur famille des médicaments à prescription contrôlée comme les dérivés 

opiacés et les substances psychoactives : « The AMA sees no issue with a physician 

providing routine care for short-term, minor problems; however, except in emergencies, it 

is not appropriate for physicians to write prescriptions for controlled substances (I, II, IV) 

for themselves or immediate family members. » [36]. 

La tendance actuelle, en France comme par ailleurs, serait donc plutôt de contrôler voire 

d’interdire l’auto-prescription à tous les médecins, même à ceux expérimentés, plutôt que 
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d’élargir cette autorisation aux internes. Pourtant il semble qu’une telle législation en 

France soit très impopulaire. Elle est massivement rejetée par les médecins et serait perçue 

comme une remise en cause de leurs capacités diagnostiques et thérapeutiques [20 ; 5 ; 37 ; 

38]. 

D’ailleurs, une étude australienne de 2005 s’est interrogée sur l’efficacité de 

l’interdiction de l’auto-prescription dans l’Etat de Victoria après dix ans de législation. La 

loi semblait contre-productive. Elle pouvait être facilement contournée par des médecins 

qui utilisent le nom de leurs patients ou des membres de leur famille pour obtenir les 

médicaments voulus [39]. 

4.4. Influence de la spécialité 

Le recours à l’auto-prescription médicamenteuse est très élevé chez les internes de 

médecine générale comme chez les internes spécialistes (question 11). Ces derniers ne sont 

pas mieux suivis que les internes de médecine générale, d’après le faible taux de 

déclaration de médecin traitant proche de leur lieu de travail ou de résidence et la 

fréquence de consultation chez un médecin généraliste dans les deux sous-groupes 

(questions 4 et 5). 

L’hypothèse de départ était de retrouver des taux plus élevés de déclaration de médecin 

traitant et un recours plus fréquent à la consultation d’un médecin généraliste chez les 

internes spécialistes car le suivi médical relève moins de leur domaine que de celui des 

internes de médecine générale. Cela n’est pas retrouvé dans notre étude, néanmoins les 

internes en médecine générale sont plus nombreux à se considérer aptes à se soigner eux-

mêmes (p= 0,003). Ils ont tendance à moins vouloir exposer leur problème de santé à un 

confrère (p= 0,07) (question 11) et ont tendance à ressentir plus de difficulté à passer du 

statut de médecin à celui de patient (p= 0,07) (question 9). C’est d’ailleurs ce qui avait été 

retrouvé dans une étude australienne de 2003, les médecins généralistes étaient plus 

réticents à consulter un autre médecin généraliste que les médecins spécialistes qui, en 

conséquence, avaient moins recours à l’automédication [6]. Les internes spécialistes sont 

également plus nombreux à considérer utile de consulter un médecin pour un symptôme 

qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes (p= 0,03) (question 7). A l’inverse, aller 
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consulter un médecin généraliste ne semble pas représenter, ni pour les uns, ni pour les 

autres, un aveu d’échec sur leurs capacités diagnostiques et thérapeutiques. 

L’auto-prescription médicamenteuse semble raisonnable chez les internes de médecine 

générale comme chez les autres internes comme le montre leur faible taux de prescription 

de traitements psychotropes et d’antalgiques de palier 3 (question 11). Cela dit, nous 

constatons que les internes de médecine générale seraient plus enclins à se prescrire des 

antalgiques de palier 2 (p= 0,02), des antalgiques de palier 3 (p= 0,06) et des anti-

inflammatoire (p= 0,05) s’ils le considéraient utile (question 11). A. Prud’homme et A. 

Richard avaient noté que les internes spécialistes qu’elles avaient interrogés semblaient 

moins enclins à s’auto-médiquer dans des domaines autres que les leurs [19]. Est-il 

possible alors expliquer ces résultats par une utilisation plus fréquente de ces molécules en 

médecine générale ? 

Ils sont autant en médecine générale que dans les autres spécialités à considérer que 

l’auto-prescription soit une pratique à risque (64%), et il n’y a pas de différence 

significative dans les raisons évoquées à l’exception du risque de mésusage qui est 

nettement plus ressenti par les internes spécialistes (p=0,001) (question12). 

4.5. Solutions à apporter, ouverture et perspectives 

Le recours à l’auto-prescription est donc multifactoriel, et il ne semble pas y avoir de 

réponse simple et radicale afin de réduire les risques d’une telle pratique. La solution qui 

nous parait la plus productive est mentionnée par quelques internes dans le questionnaire. 

Ils seraient favorables à une sensibilisation de cette pratique pendant leur formation 

(question 14 verbatim). Il semble en effet intéressant de préparer les internes et d’attirer 

leur attention sur les risques d’une telle pratique. Une prise en charge médicale ne se réduit 

pas à l’écriture d’une ordonnance. C’est aussi un moment d’écoute et d’examen clinique 

qui ne peut pas se faire par le médecin-malade lui-même, mais par un confrère qui aura une 

analyse neutre et objective. 

Le médecin-malade est un patient à part, son statut, ses connaissances et ses peurs le 

poussent inévitablement à intervenir dans les décisions diagnostiques et thérapeutiques qui 

concernent sa santé. Plus que tout autre patient, il est nécessaire de lui proposer un suivi 

médical sur-mesure. Les programmes d’aide aux médecins en France et à l’étranger se 
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développent depuis une vingtaine d’année et ont été étudiés dans plusieurs thèses [8 ; 11 ; 

19 ; 21 ; 40]. On retiendra le programme IMHOTEP, créé en 2009 en Haute-Normandie. Il 

s’agit d’un service de médecine préventive indépendant dédié aux médecins libéraux. Il 

propose : 

- Une évaluation des facteurs de risques personnels et professionnels sur la santé ; 

- Un dépistage et une surveillance périodique de la santé des adhérents ; 

- Une aide à l’orientation diagnostique et thérapeutique ; 

- Un soutien psychologique si nécessaire et 

- Un accès privilégié à une liste de médecins spécialistes ayant accepté de prendre en 

charge leurs confrères malades dans le plus grand respect du secret médical [41]. 

Mais qu’en est-il du ressenti du soignant ? Traiter un confrère est complexe. La peur du 

jugement de valeur et de l’erreur médicale, ou encore la contagion émotionnelle que l’on 

peut ressentir face à un confrère malade qui nous ressemble, sont autant de paramètres qui 

créent un véritable jeu de miroir entre les deux acteurs de cette consultation si particulière 

entre médecin et médecin-malade. Elle perturbe la distance et l’écoute que l’on a 

habituellement avec son patient. C’est devant ce constat qu’il a été proposé d’attribuer aux 

médecins qui le souhaitent une habilitation pour la prise en charge de leurs confrères. Les 

Facultés de médecine de Paris-Didérot et de Toulouse-Rangueil proposent en effet un 

Diplôme Inter-Universitaire « Soigner les Soignants » [42]. Ce DIU a pour but de former 

des médecins capables d’aider, d’accompagner et de prendre en charge des confrères pour 

leur permettre de concilier projet personnel de santé et de vie, et exercice professionnel. 

Cette formation s’adresse à tous les médecins avec une expérience clinique de plus de trois 

ans. 

4.6. Les forces et les biais de l’étude 

Le choix d’un format digital pour élaborer le questionnaire a permis une diffusion large 

et un sondage relativement important d’internes (399), et ce gratuitement. Il est possible 

d’expliquer cela par un accès facilité au questionnaire avec la possibilité de répondre au 

moment voulu, soit depuis un ordinateur, une tablette ou un Smartphone (Illustration 1). Sa 

simplicité de remplissage en cliquant sur les réponses souhaitées permettait également de 

compléter le questionnaire en moins de dix minutes ce qui laisse à penser que la grande 

majorité des internes qui a débuté le questionnaire, l’ait terminé et envoyé. 
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Il était également important que les internes soient assurés du respect de leur anonymat. 

C’est pourquoi aucune identification n’était demandée avant de remplir le questionnaire. 

Cela a donné l’espoir d’une plus grande sincérité dans les réponses sans qu’il y ait un 

risque de stigmatisation sur les pratiques des internes sondés. 

Tous les questionnaires reçus étaient complets. En effet, pour envoyer leurs réponses, 

les internes étaient obligés de répondre à tous les items. Cela a donné une plus grande 

valeur aux données collectées et a permis de comparer les réponses de tous les internes 

interrogés. 

Enfin la saisie des données informatiques a rendu possible une analyse sur une feuille 

de calcul Excel® puis sur le logiciel de statistique SPSS®ce qui empêchait toute perte de 

données ainsi qu’une analyse claire et très rapide des réponses (Illustrations 3 et 4). 

L’échantillon peut néanmoins être considéré comme relativement représentatif de la 

population totale des internes de la Faculté de médecine de l’Université Aix-Marseille 

puisque 22% (399 internes) d’entre eux ont répondu au questionnaire.  

Seuls les internes de la Faculté de médecine de l’Université Aix-Marseille ont été 

sondés. Essentiellement pour des questions logistiques. Il semblait difficile d’obtenir les 

adresses e-mail d’internes inscrits dans d’autres Facultés en France pour diffuser le 

questionnaire. Et si tel avait été le cas, l’analyse des données aurait demandé une charge de 

travail trop importante. Cette étude n’est donc pas représentative de l’ensemble des 

internes français. Il aurait été intéressant de réaliser une enquête multicentrique, et 

d’évaluer l’influence de la Faculté d’origine dans les raisons du recours à l’auto-

prescription chez les internes. 

Les internes en médecine générale sont sur-représentés dans l’étude. En effet, les 

internes en médecine générale représentent 33% des internes, toute spécialité confondue, 

inscrits à la Faculté de médecine de l’Université Aix-Marseille pour l’année 2017-2018. 

Dans l’étude, ils représentent 66% des répondants (question 2). Cette différence de 

recrutement peut être expliquée par le mode de diffusion du questionnaire. En effet, le 

DUMG a autorisé la diffusion du questionnaire sur les adresses e-mail personnelles des 

internes de médecine générale alors que les autres internes devaient, soit trouver le 

questionnaire sur les groupes Facebook® utilisés, soit consulter leur adresse e-mail sur 
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l’ENT de la Faculté pour trouver le questionnaire. Par expérience, ces adresses sont trop 

peu souvent consultées. Il semblerait que beaucoup d’internes spécialistes n’aient pas 

ouvert l’e-mail envoyé. 

Il est impossible de s’assurer que certains médecins qui ont terminé leur internat n’aient 

pas répondu à notre questionnaire. En effet, il semble probable que les groupes Facebook® 

où le questionnaire a été diffusé recense d’anciens internes. Nous avons fait appel à la 

bonne foi des répondants. Il était clairement stipulé dans le message accompagnant le 

questionnaire que l’étude était destinée uniquement aux internes actuellement inscrits à la 

Faculté (Illustration 2). 

Par souci d’anonymat, il a été décidé d’autoriser le remplissage du questionnaire sans 

aucune demande d’identification. Le risque était que des internes répondent plusieurs fois 

au questionnaire. Pour éviter cela, il était rappelé dans message d’introduction de n’y 

répondre qu’une seule fois (Illustration 2). 

Les femmes ont été nettement plus nombreuses que les hommes à répondre au 

questionnaire (73%) (question 1). Malheureusement, il n’a pas été possible d’obtenir 

auprès du service de la scolarité la proportion de femmes et d’hommes internes inscrits à la 

Faculté. Il est donc inenvisageable de conclure sur la représentativité de ce pourcentage et 

de savoir si les femmes sont plus sensibilisées que les hommes sur la question de l’auto-

prescription médicamenteuse. A titre de comparaison, la part des femmes dans l’ensemble 

des spécialités médicales et chirurgicales représentait 55,3% des postes pourvus suite à 

l’affectation des postes des internes après les épreuves classantes ECNi de 2016 |68]. Ce 

qui laisse à penser que le sujet a plus intéressé les femmes que les hommes. 

Bien entendu, il existe un biais inhérent aux enquêtes réalisées par un auto-

questionnaire qui sont soumises à la subjectivité d’évaluation des répondants. Le sujet 

abordé est intime et traite d’une pratique très controversée parmi les médecins. Il est 

possible que des internes aient volontairement minimisé leur recours à l’auto-prescription 

et nié la consommation de certains médicaments comme par exemples des psychotropes ou 

les dérivés opiacés. 

  



Alexis Pierrès – Pourquoi les internes ont-ils recours à l'auto-prescription médicamenteuse ? Enquête auprès des internes de la Faculté 

de médecine de l’Université d'Aix-Marseille 

 38 

 

5. CONCLUSION ET AVIS PERSONNEL 

L’auto-prescription médicamenteuse est une pratique très répandue chez les internes en 

médecine. Cette étude avait pour objectif de comprendre les raisons de ce recours en cas de 

maladie. Les internes interrogés se justifient tout d’abord par l’absence d’un bon suivi 

médical et par un manque de temps à consacrer à leur santé. Ils expriment également leur 

réticence à aller consulter un autre médecin et sont beaucoup à se considérer aptes à se 

soigner eux-mêmes. Leur statut de soignant et l’accès facilité aux ordonnanciers les 

poussent en effet à se soigner eux-mêmes sans bénéficier au préalable d’une consultation 

avec un confrère. 

Les internes sont néanmoins conscients que l’auto-prescription comporte des risques 

pour leur santé. Ils les nomment clairement : manque d’objectivité, isolement face à la 

maladie, risque d’addiction, erreur ou retard diagnostique et risque de mésusage des 

médicaments prescrits. 

Ces résultats sont en accord avec les conclusions issues des entretiens réalisés par 

Amélie Prud’homme et Anne Richard sur quinze internes de différentes spécialités en 

France métropolitaine. Les raisons spontanément exprimées par les quinze internes ont été 

retrouvées et validées par cette étude statistique interrogeant près de quatre cents internes. 

Ces deux enquêtes se complètent et renforcent les conclusions qui ont été retrouvées. 

Il semblait intéressant de déterminer si les internes en médecine générale étaient plus 

disposés que les internes spécialistes à pratiquer l’auto-prescription médicamenteuse. 

L’hypothèse était que les internes de médecine générale seraient moins susceptibles de 

consulter un autre médecin généraliste en cas de maladie et qu’en conséquence leur recours 

à l’auto-prescription serait plus fréquent. En effet, les internes en médecine générale sont 

plus nombreux que les internes spécialistes à estimer pouvoir se soigner eux-mêmes. Ils 

ont tendance à moins vouloir exposer leurs problèmes de santé à un confrère et à ressentir 

plus de difficulté à passer du statut de médecin à celui de patient. Alors que les internes 

spécialistes sont plus nombreux à considérer utile de consulter un médecin pour un 

symptôme qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes. Néanmoins, le recours à l’auto-

prescription est très élevé de part et d’autre. La spécialité ne semble donc pas influencer 

directement sur l’auto-prescription médicamenteuse. 
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Les internes sont largement favorables à autoriser l’auto-prescription médicamenteuse 

mais la plupart considère néanmoins nécessaire de limiter cette pratique. Certaines classes 

thérapeutiques seraient à proscrire selon eux. Il est pourtant peu envisageable que l’auto-

prescription pour les internes devienne une pratique validée et autorisée. Mais, selon la 

littérature, interdire et sanctionner l’auto-prescription médicamenteuse ne semble pas non 

plus permettre de limiter cette pratique et de réduire les risques qui en découlent. Tout 

d’abord, cela serait très mal vécu par les médecins, qui verraient leurs capacités 

thérapeutiques diminuées. De plus, il serait simple de contourner cette restriction. 

Néanmoins, il me parait judicieux de statuer, d’un point de vue déontologique, comme 

c’est le cas au Québec ou aux Etats-Unis, sur la question de l’auto-prescription, pour 

l’interne, comme pour le médecin plus expérimenté, qui ne reste pas moins vulnérable aux 

risques d’une telle pratique. 

La réponse à cette problématique se trouve sans doute dans un accompagnement sur-

mesure du médecin-malade. Soigner un médecin est un exercice difficile, mais au-delà de 

l’obligation morale, l’assistance à un confrère malade est aussi une obligation 

déontologique et confraternelle. Comme le rappel l’article R.4127-56 du code de la santé 

publique : « Les médecins doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité 

[…] et se doivent assistance dans l'adversité » [43]. Le serment d’Hippocrate à la fin de 

cette thèse y fait également référence « J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à 

leurs familles dans l’adversité ». Le terme adversité devant être entendu au sens large, 

englobant les difficultés de santé, matérielles, morales, sociales et professionnelles. 

C’est pourquoi je pense qu’une formation dédiée à « soigner les soignants » devrait être 

enseignée au sein de la Faculté de Médecine d’Aix-Marseille comme c’est le cas dans les 

Université de Paris-Diderot et de Toulouse-Rangueil. En plus d’apprendre à mieux soigner 

ce « patient pas comme les autres », cette formation permettrait à chaque interne de 

comprendre la réelle nécessité de bien se soigner lui-même, « medice cura te ipsum », non 

pas tout seul, mais en s’accordant le temps d’être examiné, d’être écouté et d’être conseillé, 

même pour des pathologies qu’il pense bénignes. 
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Annexe – Questionnaire 

Ci-après, la version papier du questionnaire qui a été diffusé aux internes inscrits pendant 

l’année universitaire 2017-2018 à la Faculté de médecine de l’Université d’Aix-Marseille. 
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SERMENT D'HIPPOCRATE 
 

 
 

Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure 
d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité. 

 
Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la 

santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et 

sociaux. 
 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans 
aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai 

pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans 
leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas 

usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 
 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de 
leurs conséquences. 

 
Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité 

des circonstances pour forcer les consciences. 
 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je 

ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la 
gloire. 

 
Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront 

confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 
foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les moeurs. 

 
Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas 

abusivement les agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma 
mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les 

entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui 
me seront demandés. 

 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans 
l’adversité. 

 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle 

à mes promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 

 



  

 

RÉSUMÉ 

 

Titre : Pourquoi les internes ont-ils recours à l'auto-prescription médicamenteuse ? Enquête 

auprès des internes de la Faculté de médecine de l’Université d'Aix-Marseille. 

 

Introduction : L’auto-prescription médicamenteuse est fréquente chez les médecins. Les 

internes ne font pas exception selon la littérature. Pourtant leur statut de soignant leur permet, 

en théorie, d’accéder facilement à l’avis d’un confrère susceptible de les soigner en cas de 

maladie. 

L’objectif principal de cette étude est de comprendre les raisons du recours à l’auto-

prescription médicamenteuse chez les internes. 

L’objectif secondaire est de déterminer si les internes en médecine générale sont plus disposés 

que les internes spécialistes à pratiquer l’auto-prescription médicamenteuse. 

 

Méthode : Il s’agit d’une étude transversale menée sur la base d’un auto-questionnaire 

anonyme diffusé en ligne et adressé aux internes inscrits à la Faculté de Médecine de 

l’Université d’Aix-Marseille pendant l’année 2017-2018. 

 

Résultats : 399 internes ont répondu au questionnaire. 93% des internes ont déjà eu recours à 

l’auto-prescription médicamenteuse au cours de leur internat. 91% évoquent une question de 

gain de temps et d'accès facile aux ordonnanciers pour justifier cette pratique et 43% estiment 

pouvoir se soigner eux-mêmes. 76% n’ont jamais consulté de médecin généraliste depuis le 

début de leur internat du fait notamment d’un manque de temps à consacrer à leur santé 

(32%). Seuls 31% des internes considèrent utile de consulter un médecin pour une maladie 

qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes et 54% déclarent qu’il est difficile de passer du 

statut de médecin à celui de patient lors d’une consultation avec un confrère. 

Les internes sont majoritairement conscients que l’auto-prescription médicamenteuse 

comporte des risques pour leur santé (64%). Ils les nomment clairement : manque 

d’objectivité, isolement face à la maladie, risque d’addiction, erreur ou retard diagnostique et 

risque de mésusage des médicaments prescrits. Ils sont cependant largement favorables à 

autoriser l’auto-prescription médicamenteuse (78%), proposant pour la majorité d’entre eux de 

limiter cette pratique dans le choix des médicaments. 

Le recours à l’auto-prescription médicamenteuse est très élevé chez les internes en médecine 

générale comme chez les internes spécialistes. Respectivement 94% et 91%. Néanmoins les 

internes en médecine générale sont plus nombreux à estimer pouvoir se soigner eux-mêmes 

(p= 0,003). Ils ont tendance à moins vouloir exposer leurs problèmes de santé à un confrère 

(p= 0,07) et à ressentir plus de difficulté à passer du statut de médecin à celui de patient (p= 

0,07). Alors que les internes spécialistes sont plus nombreux à considérer utile de consulter un 

médecin pour un symptôme qu’ils pensent pouvoir soigner eux-mêmes (p= 0,03).  

 

Conclusion : Cette étude confirme que l’auto-prescription médicamenteuse est une pratique 

ancrée dans les habitudes de santé des internes. Ils se justifient tout d’abord par l’absence d’un 

bon suivi médical et par un manque de temps à consacrer à leur santé. Ils expriment également 

leur réticence à aller consulter un autre médecin et sont beaucoup à se considérer aptes à se 

soigner eux-mêmes grâce notamment à un accès privilégié aux ordonnanciers. La spécialité ne 

semble pas influencer directement le recours à l’auto-prescription médicamenteuse. 

 

Mots-clés : Auto-prescription, santé des internes, médecin-malade. 

 
 


